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Direction départementale des
territoires

Service de l’habitat et des territoires 
durables
Mission éducation et sécurité 
routières

ARRÊTÉ portant fin des restrictions de circulation sur l’autoroute A89

Le préfet de la Corrèze,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, modifiée et complétée par la loi 82.623 du 22 juillet 1982 ;

Vu  la  loi  n°  83.8  du  7  janvier  1983  modifiée,  relative  à  la  répartition  des  compétences  entre  les 
communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R.411-1 à R.411-9 et R.411-25 à R.411-28,

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le décret n° 82.389 du 10 mai 1982, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et 
organismes publics de l’État dans les départements, et notamment l’article 17 ;

Vu  le  décret  IOMA2221237D  du  20  juillet  2022  portant  nomination  de  Monsieur  Étienne 
DESPLANQUES, en qualité de préfet de la Corrèze ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  portant  création  des  directions  départementales 
interministérielles ;

Vu le décret du 7 février 1992 modifié par celui du 29 décembre 1997 approuvant la convention passée 
entre l’État et la Société Autoroutes du Sud de la France pour la concession de la construction, et de  
l’entretien et de l’exploitation d’autoroutes ;

Vu  l’arrêté  interministériel  en  date  du  24  novembre  1967,  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et 
autoroutes, modifié par arrêtés successifs ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre 1 – huitième partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ;

Vu la circulaire du ministre de l’Équipement, du logement, des transports et du tourisme du 28 mai 
1997 relative au schéma directeur d’exploitation de la route ;

Vu l’arrêté inter préfectoral portant réglementation de police sur l’autoroute A89 dans la traversée des 
départements de la Corrèze, de la Dordogne et de la Gironde signé les 16 novembre, 29 novembre et 
10 décembre 2007 ;

Vu l’arrêté inter préfectoral portant réglementation de police sur l’autoroute A89 dans la traversée des 
départements de la Corrèze et du Puy-de-Dôme signé les 14 avril et 16 avril 2015 ;
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Vu l’arrêté n° INTA2008191A du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 26 mars 2020 portant 
nomination de Madame Marion SAADÉ, en qualité de directrice départementale des territoires de la 
Corrèze ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  19-2022-08-23-00027 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à 
Madame Marion SAADÉ chargée d’exercer les fonctions de directrice départementale des territoires de 
la Corrèze ;

Vu  l’arrêté  n°  19-2023-09-01-00001  du  1er septembre  2023  donnant  subdélégation  de  signature  à 
Monsieur Bruno NOAILHAC en sa qualité de chef de la mission éducation et sécurité routières ;

Vu  l’arrêté  permanent  d’exploitation  sous  chantier  sur  l’autoroute  A89  dans  la  traversée  du 
département de la Corrèze, signé le 19 juillet 2017 ;

Vu le calendrier des jours hors chantiers 2023 ;

Vu le dossier d’exploitation en date du 20/06/2023 ;

Considérant que les conditions de circulation sont normales sur l'autoroute A89 ;

Considérant que les dispositions prises par l'arrêté préfectoral du 22 septembre  2023, décidant de 
restreindre la circulation entre les PK 185 et 182 avec une vitesse limitée à 90 km/h suite à la présence 
d’animaux sauvage (harde de sangliers) au niveau de l’échangeur n°19, peuvent être levées ; 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires.

ARRÊTE

Article 1er : Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 22 septembre 2023 portant sur les restrictions de 
circulation sur l’autoroute A89 sont levées à compter du 29 septembre 2023 à 12 heures.

Article 2 : copie du présent arrêté sera adressée pour application, chacun en ce qui le concerne :
− au secrétaire général de la préfecture de Corrèze,
− au colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Corrèze à Tulle,
− au directeur départemental de la sécurité publique à Tulle,
− à la directrice départementale des territoires de la Corrèze,
− au directeur régional Centre-Auvergne de la société autoroutes du sud de la France ASF 

(Brive) ,
− au directeur des routes du centre ouest (DIRCO) à Limoges,
− au président du conseil départemental de la Corrèze.

Article  3 : copie du présent arrêté sera adressée pour information :
− au sous-préfet de Brive,
− au préfet de la zone de défense du Sud-Ouest,
− à la Cellule routière zonale Sud-Ouest,
− au Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Corrèze,
− à la (aux) mairie(s) de Ussac, Saint-Viance et Varetz.

Tulle, le 29 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale et par subdélégation,
Le chef de la mission éducation et sécurité routières,

Bruno NOAILHAC
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